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 Aide à la décision  

Secteurs concernés Type de prestation concerné 
Cadre de Référencements 

reconnus par l’ADEME 

Solaire thermique 
Étude de faisabilité d’une installation solaire 

thermique collective 
RGE études1  

NOTA : 1 la qualification 20.10 ne sera plus reconnue RGE dès 2018 

 

 

 Aide à la réalisation  

 

Surface 

< 50 m² 

 

 

 

Ingénierie des installations de 

production utilisant l’énergie 

solaire thermique  

OU  

Travaux de mise en œuvre  

d’installations solaires 

thermiques collectives 

 

RGE études1 

OU  

RGE Travaux2 

Surface 

> 50 m² 

 

 

 

Ingénierie des installations de 

production utilisant l’énergie 

solaire thermique  

 

RGE étude1 

  

NOTA : 1 : seule la qualification RGE 20.14 ou équivalant sera acceptée 

2 : Qualification Qualisol Collectif ou équivalent. La responsabilité de la conception de 

l’installation sera clairement identifiée au moment du dépôt de dossier. 

Les installations liées à un contrat de fourniture d’énergie ne seront soumises à éco-

conditionnalité obligatoire RGE ingénierie 20.14 que dès 2018. 

 


